
Programme de la coopération transfrontalière locale (PCTL) 

 
 

Les élus locaux réalisent des projets à l’échelle sous régionale 
 
Le  programme de coopération transfrontalière place les élus au cœur de l’intégration 
régionale. Ces derniers initient des projets au bénéfice de 90 millions d’africains frontaliers.  
 
L’une des causes des tensions sociale et politique en Afrique de l’Ouest demeure, en partie, le faible 
accès des populations aux services de base et infrastructures de production. Les collectivités 
territoriales manquent de moyens pour initier des projets de portée régionale. Pourtant les politiques 
de décentralisation leur attribuent cette responsabilité. Désormais, grâce à la coopération 
transfrontalière locale soutenue par la Suisse, les collectivités pourront initier les projets de 
coopération et de décentralisation au-delà des frontières. Avec cette initiative, le conseil des 
collectivités territoriales de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine renforce l’intégration 
régionale.    
 
Des infrastructures aux frontières des pays 
Les collectivités territoriales réaliseront trois ouvrages. Elles réhabiliteront un marché à Tera au Niger 
et deux pistes rurales d’environ 120 km à la frontière du Burkina et du Mali. Ces ouvrages permettront 
aux producteurs d’acheminer leurs produits sur les marchés régionaux. Et aux usagers de circuler 
aisément dans six pays de la région. Le programme soutiendra aussi la construction d’un centre de 
santé à la frontière du Burkina et du Mali. A travers cet appui, la Suisse entend améliorer l’accès des 
plus vulnérables aux services publics de base (santé, eau,…). Quant aux exploitations familiales, elles 
verront leurs productions augmenter d’au moins 20%.   
 
Un plaidoyer pour renforcer la décentralisation  
Sur la même lancée, le conseil des collectivités territoriales mènera un plaidoyer auprès des Etats et 
institutions sous régionales. Objectif : mobiliser plus de ressources des Etats au profit des régions, 
communes et départements. Ce travail devrait, en outre, permettre de renforcer la décentralisation et 
d’intégrer la coopération transfrontalière locale dans les politiques des pays ouest africains.  

 
 
Partenaires  
L’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA)  
 
Budget  
6’000’000 Francs Suisses, soit environ 3,2 milliards de FCFA.  
 
Acteurs  

Le conseil des collectivités territoriales (CCT) 。Les collectivités territoriales 。Les intercollectivités 。
Les citoyens de l’UEMOA.  
 
Durée  
Du 01.10. 2014 au 30.09.2018  
 
Contact  
Bureau de la Coopération Suisse au Mali 
B.P. : 2386  Bamako  
Tél. : + 223 20 21 81 79 
Mail : bamako@sdc.net   
Siteweb: www.cooperation-suisse.admin.ch/mali 
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